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Le Délégué Territorial 

 
Dossier suivi par : Yannick QUIRIN 

Tél. : 03.89.20.16.87 
Mail : y.quirin@inao.gouv.fr  
 

N/Réf : OR/SA/139.22   

Objet : PLUi de la CCOV 
 

Colmar, le 29 novembre 2022 
 
Monsieur,  
 
Par courrier en date du 3 octobre 2022, vous avez sollicité mes services dans le cadre du projet visé 
sous objet. 
 
Il importe que le projet prenne en compte les enjeux liés aux signes d’identification de la qualité et de 
l’origine, visés par le 1° de l’article L640-2 du code rural et de la pêche maritime, à l’appui d’un diagnostic  
socioéconomique adapté et proportionnel. 
 
L’autorité administrative veillera à saisir l’INAO pour avis, conformément à la réglementation en vigueur 
pour les signes susceptibles d’être concernés par ce projet et listés en annexe. 
 
Pour plus d’information, nous vous invitons à consulter les fiches correspondantes sur notre site internet 
http://inao.gouv.fr/. Les aires parcellaires délimitées des appellations viticoles, le cas échéant, sont 
consultables en mairie ou auprès de nos services.  
 

 
 

Pour le Délégué Territorial, 
Le Délégué Territorial 

 

Olivier RUSSEIL 

Le Délégué Territorial 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’OUEST 
VOSGIEN 
A l’attention de Fabien KOBYLARZ 
2Bis, Avenue François de Neufchâteau  
88300 NEUFCHATEAU 


